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Commission « CALENDRIER »




Scorbé-Clairvaux, le 10 Mars 2014,
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Le responsable « CALENDRIER »







Au Comité Directeur







Aux Présidents de Clubs








Aux Présidents des Comités Départementaux








Aux Responsables Calendrier Départementaux


Madame, Monsieur,


L'élaboration du calendrier hivernal 2014/2015 doit voir le jour dans les prochaines semaines. Nous ne traiterons que la saison hivernale, du 01/10/2014 au 31/03/2015. 

Afin d’harmoniser au mieux le calendrier des compétitions dans la ligue, nous allons établir le calendrier avec les responsables départementaux lors de la réunion calendrier qui interviendra mi-avril Après approbation de la commission calendrier, les clubs pourront saisir leur compétition, sur l’extranet du site de la FFTA*.


Je vous demande donc de transmettre au plus tôt vos propositions de date pour les concours de la saison hivernale 2014/2015. 

Date limite de réception des propositions : le 10 AVRIL 2014
Afin de faciliter sa mise en place, toute proposition devra être assortie d'une date de repli obligatoire. Préciser : Tir en Salle, Nature, Campagne, 3D, Loisir, Jeunes & Divers. Indiquer s’il y aura des phases finales.


S'il n'y a pas de date de repli, la commission calendrier ne prendra pas en considération vos  propositions. Toute proposition de concours reçue après la date limite de réception des propositions ne sera pas étudiée.

RAPPEL AUX CLUBS

( Aucun concours ne sera pris en compte si :

( La charte d'organisateur * n'est pas remplie et retournée avec la demande de concours


( Le règlement n’est pas joint le jour de la demande d’inscription aux concours (13€  par concours)

( En cas de compétition sur 2 jours avec deux départs ou plus, la redevance ligue sera de 20€.

( A savoir aussi :
( Un club ne pourra plus organiser un concours sous le nom d’un autre club

( Les chèques pour la saison hivernale seront mis à l’encaissement dés la parution du calendrier

( D'autre part concernant l'arbitrage :
( Un club ne possédant pas d'arbitre ; aucun concours annuel.

( Un club possédant 1 arbitre en exercice pourra organiser 3 concours annuel. Les championnats départementaux et les Championnats de Ligue sont inclus dans ce maximum. 

( Les périodes d’attribution des concours :

	Disciplines
	Nombre de concours minimum par saison attribués
	Période de demande

	Tir en salle
	20
	De Septembre à Avril

	Tir nature
	7
	Septembre à Mai

	Tir 3D
	7
	Avril à Août

	Tir en campagne
	5
	Mars à Septembre

	Tir fita
	10
	Avril à Septembre

	Tir fédéral
	14
	Avril à Septembre

	Tir beursault
	2
	Toutes périodes


( Si ce nombre de concours n’est pas atteint, la commission calendrier sollicitera les clubs pour atteindre ce minima. Les clubs pourront se positionner pour des compétitions hors quota, soumis à l’approbation de la commission calendrier, qui ne pourront leur être accordé que si les minimums par discipline ne sont pas atteints.
LE CHAMPIONNAT DE LIGUE SALLE 

Pour 2015 l’organisation revient au département de la CHARENTE (07 et 08 février ou 14 et 15 février).
PAIEMENT POUR LES CONCOURS

Pour toute demande de concours, 13 € par chèque au nom de la ligue Poitou-Charentes auxquels s’ajouteront les 23 € prélevés par la FFTA. En cas de départ sur 2 jours, la redevance ligue est de 20 €.
Toute demande d’un concours Target ou Arrow Head sera soumis au prélèvement de 100€ au lieu de 23€ par la Fédération. Si un concours est Arrow Head ou FITA Target et est support du championnat de Ligue, la redevance du concours pour le club sera celle d’un concours simple (13 €), la différence sera prise en charge par la Ligue. 

CONCOURS "JEUNES"

( Proposition des Clubs pour des rencontres le Samedi. Aucune redevance pour les concours jeunes.

PROPOSITIONS DE CONCOURS 

( Elles doivent  parvenir au Responsable "Calendrier" de votre département avec la charte dûment remplie, le ou les chèque(s) de règlement(s) et ce, dans les délais.
16 
Philippe CHAUVIN, Chanisson - 16120 SAINT SIMEUX
17 
Vivian ROUX, 18 Cité Fief Neuf, 17120 COZES
79 
Emmanuel DEBORDES, 7 bis rue du Temple – 79300 BRESSUIRE 
86 
Nathalie MONIN, 70 rue René de la Fourchardière – 86100 CHATELLERAULT
( Pour tous renseignements, je me tiens à votre disposition ainsi que le responsable de votre département.
*Le mode de saisie des compétitions est en ligne sur le site de la Ligue, rubrique document informatique,  pour ceux qui ont des difficultés pour enregistrer leurs compétitions:   http://lpcta.198.free.fr/
* La charte complète est téléchargeable sur le site de la ligue.
RAPPEL
Tout courrier parvenu après le 10 AVRIL 2014 au Responsable calendrier de son Département, ne sera pas pris en compte par la commission « CALENDRIER »

Amitiés sportives



La Responsable calendrier,






Erik POISSON
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